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CONSEIL Coup d'envoi à la mise en œuvre 
de la Déclaration ministérielle 

Dès sa première réunion de l'année 1983, tenue le 26 janvier, le Conseil a pris un premier train de mesures pour assurer la 
mise en œuvre des décisions prises le 29 novembre 1982 par les Parties Contractantes du GATT, réunies au niveau ministériel. 
Il s'agit de décisions de procédure déterminant les actions à entreprendre quant aux dix-neuf sujets identifiés par les ministres. 
Dans la plupart des cas, le Conseil a réparti le travail entre les organes compétents existants, ou institué, lorsque cela était 
nécessaire, de nouveaux organes. Dans d'autres cas, des consultations sont en cours pour préciser les mesures d'application 
nécessaires. 

Institution de nouveaux 
organes 
Le Conseil a institué un Comité du com
merce des produits agricoles, qui devra, 
conformément à la Déclaration ministé
rielle, examiner toutes les mesures affec
tant le commerce, l'accès aux marchés et 
la concurrence ainsi que l'approvisionne
ment en produits agricoles, y compris les 
subventions et les autres formes d'aide. 
Ce Comité devra formuler des recomman
dations au Conseil et aux Partis Contrac
tants, qui seront examinées au plus tard à 
la session de 1984. Le Conseil a fixé la 
date de la première réunion du Comité 
(2 au 4 mars). 

Le Conseil a par ailleurs institué un 
Groupe sur les restrictions quantitatives et 
autres mesures non tarifaires, qui devra 
examiner ces mesures et les motifs de leur 
application, leur conformité avec l'Accord 
général, 'en vue de faire progresser la libé
ralisation de ce type de mesures. Le 
Groupe se réunira pour la première fois 
les 10 et 11 mars. 

Réaffirmation 
des responsabilités 
Le Conseil a pris note du renforcement 
de ses responsabilités en matière de règle
ment des différends, à la suite de la 
Déclaration ministérielle. 

Le Conseil a invité le Comité des conces
sions tarifaires et le Comité du commerce 
et du développement à accorder une 
attention prioritaire au problème de la 
progressivité des droits de douane en 
fonction du degré de transformation des 
produits, en vue de son élimination ou de 
sa réduction. En outre, le Comité des con
cessions tarifaires devra prendre en consi
dération les dispositions de la Déclaration 
relatives à la mise au point d'un système 
commun de classification tarifaire. 

En ce qui concerne les activités et les 
règles du GATT relatives aux pays en 
développement, ainsi que les produits tro

picaux, le Conseil a noté que le Comité 
du commerce et du développement pren
dra les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre des décisions des ministres dans ces 
domaines. 

Le Groupe de travail sur l'ajustement de 
structure et les politiques commerciales 
poursuivra pour sa part son travail. 

Consultations et recherches 
En ce qui concerne l'engagement des 
membres du GATT de résister aux pres
sions protectionnistes et de s'abstenir de 
prendre de nouvelles mesures limitant ou 
faussant le commerce international ainsi 
que de mettre en conformité leurs politi
ques et mesures commerciales avec l'Ac
cord général, qui figure dans le paragra
phe 7.1 de la Déclaration ministérielle, 
des consultations se tiendront dans les 
semaines suivantes sur la question de 
l'examen de la mise en œuvre de cet 
engagement par les gouvernements. 

Dans le domaine des sauvegardes, le Con
seil a pris note de l'intention de son Prési
dent d'entamer à bref délai des consulta
tions, à la suite desquelles le Comité des 
sauvegardes se réunira. 

La Déclaration ministérielle prévoit un 
examen des accords et arrangements du 
Tokyo Round: les consultations en cours 
se poursuivront afin de permettre au Pré
sident de présenter à la prochaine session 
du Conseil une proposition sur la manière 
de mener cet examen. 

Ainsi que le prévoit la Déclaration, le 
Directeur général du GATT consultera les 
membres du GATT sur la question des 
crédits à l'exportation des biens d'équipe
ment. 

Les consultations en cours se poursuivront 
sur les problèmes du commerce de cer
tains produits provenant des ressources 
naturelles (métaux et minéraux non-fer
reux, sylviculture, produits de la pêche), 
afin de déterminer, lors du prochain Con
seil, le mandat pour les examens des pro

blèmes se posant dans ces secteurs. Paral
lèlement, le Secrétariat poursuivra des tra
vaux de recherche et de documentation. 

Le Conseil est convenu de revenir à un 
stade ultérieur sur la question des services, 
car des consultations sont en cours sur 
certains points. 

Le Conseil a été informé que le Directeur 
général du GATT cherchera prochaine
ment à entamer des consultation avec les 
Directeurs généraux de l'OMPI et du 
Fonds monétaire international, concernant 
respectivement le commerce des marchan
dises de contrefaçon et les variations des 
taux de change et leurs effets sur le com
merce. 

Le Conseil a invité le Secrétariat à entre
prendre, éventuellement avec la collabora
tion des délégations, l'étude sur les textiles 
et l'habillement prévue par la Déclaration 
ministérielle; il envisagera ultérieurement 
la convocation d'un groupe de travail 
pour achever les taches prévues par la 
Déclaration. 

Le Conseil a également demandé au 
Secrétariat de prendre les dispositions 
nécessaires pour lancer un processus de 
notification par les membres du GATT 
quant aux biens qui seraient produits et 
exportés par eux tout en étant interdits à 
la vente sur leur territoire. De même, les 
délégations ont été invitées à présenter 
des propositions quant à la question du 
double prix et des règles d'origine et à la 
manière dont elles pensaient que les étu
des sur ces questions devraient être entre
prises. 

Enfin, le Conseil est convenu de revenir 
sur le commerce des produits de haute 
technologie et sur une proposition relative 
à cette question présentée au Conseil par 
la délégation américaine. Il a noté que le 
Comité du commerce et du développe
ment examinera les propositions de la 
Côte-d'Ivoire relatives aux produits tropicaux. 

Le Conseil a par ailleurs examiné plusieurs 
affaires et différends entre ses membres, sur 
lesquels Focus reviendra dans son prochain 
numéro. 
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CONSEIL INTERNATIONAL DE LA VIANDE 
Une certaine amélioration du marché 
«L'année 1982 peut être considérée 
comme apportant une certaine amélio
ration par rapport à la situation assez 
déprimée du marché mondial de la 
viande bovine en 1980-81 », relève le 
Secrétariat du GATT dans son rapport 
annuel sur l'évolution de la viande 
bovine ' élaboré à la suite des discus
sions du Conseil international de la 
viande des 10 et 11 décembre 19821 

Selon des indications préliminaires, le 
volume du commerce de la viande 
bovine aurait progressé en 1982, en rai
son de l'accroissement des abattages. 
Toutefois, les effets de la récession éco
nomique dans la plupart des pays 
industriels ont continué à peser sur tous 
les marchés bovins, et se sont en parti
culier manifestés par un fléchissement 
de la demande de viande bovine, dont 
les prix ont dans la plupart des cas fai
blement augmenté. La demande de 
viande bovine a également subi la 
concurrence de viandes «meilleur 
marché» - porc et volailles, qui ont 
elles-mêmes bénéficié du déclin du prix 
des aliments destinés à ces animaux à 
partir de la fin 1981. 

1 Cf. «Le GATT publie». 
2 Le Conseil international de la viande ,qui 
est chargé de gérer l'Arrangement internatio
nal sur la viande de bœuf issu du Tokyo 
Round, se réunit deux fois par an pour faire 
le point sur l'évolution du marché et ses 
perspectives d'évolution. Le Conseil est 
maintenant assisté par le Groupe d'analyse 
du marché de la viande, qui s'est réuni les 
5 et 6 décembre. 
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S'agissant de l'évolution des échanges, 
on ne dispose pas encore de statistiques 
complètes sur les importations et les 
exportations de viande bovine en 1982. 
Cependant les graphiques ci-dessus, 
basés sur des estimations pour cette 
année, permettent d'en visualiser l'évo
lution depuis 1977, soit trois années 
avant la mise en œuvre de l'Arrange
ment international relatif à la viande 
bovine. 
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Le GATT publie 
Le marché international de la viande 
bovine, (1983), est le troisième rap
port annuel publié par le GATT sur 
ce marché (voir l'article ci-contre). Il 
vient de paraître en français, anglais 
et espagnol, et peut être obtenu gra
tuitement auprès du Secrétariat du 
GATT. 

TARIFS 
La moitié des abaissements tarifaires 
convenus lors du Tokyo Round 
sont maintenant en vigueur 

Prochainement au GATT 

Les pays participant au Tokyo Round 
ont procédé, le 1er janvier 1983, à la 
quatrième des huit séries de réductions 
annuelles des droits de douane conve
nues lors des Négociations commercia
les multilatérales (Tokyo Round). 

Avec cette série d'abaissements, dont la 
mise en œuvre coïncide avec le trente-
cinquième anniversaire de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, qui remonte au 1er janvier 
1948, la moitié des réductions de droits 
découlant des accords du Tokyo Round 
conclus en 1979 sont maintenant en 
vigueur. 

Les réductions annuelles s'échelonne
ront jusqu'au 1er janvier 1987. Elles 

auront pour effet d'abaisser d'environ 
un tiers le niveau des droits appliqués 
par les pays industrialisés aux importa
tions de produits manufacturés. En 
outre, la plupart des réductions tarifai
res portant sur les produits agricoles 
suivent le même calendrier d'échelonne
ment des réductions que les produits 
industriels. 

Par ailleurs, un certain nombre de pays 
ont adopté un calendrier accéléré 
d'abaissement des droits de douane sur 
des produits en provenance des pays en 
voie de développement Une vingtaine 
de pays en voie de développement ont 
également accordé des concessions. 

Février: 
10-11 Comité des obstacles techniques au 

commerce 
15-16 OST 
17 Groupe ad hoc sur la mise en 

œuvre du Code Antidumping 
22 et 25 Groupe de travail sur le commerce 

avec la Roumanie 
23-24 Comité des marchés publics 
28 Comité des concessions tarifaires 

OST 
Mars: 
1 
1-2 
2-4 

3-4 
8 et 10 
8-9-10 

8 et 11 
9 
10-11 

14-15 
29 

Groupe de travail sur l'ajustement 
de structure 
OST 
Comité sur le commerce des pro
duits agricoles 
Comité de l'évaluation en douane 
CCD 
Comité et sous-comité technique du 
commerce des aéronefs civils 
Comité des balances de paiements 
Conseil 
Groupe sur les restrictions quantitati
ves et autres mesures non tarifaires 
OST 
Groupe de travail sur l'ajustement 
de structure 
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Coup d'œil sur... 

Les tendances récentes 
de la production et du commerce 
de textiles et de vêtements 
La production mondiale de textiles et de vêtements a fléchi en 1981, pour la seconde année de suite, respectivement de 2 et 
1%, et la progression des échanges de ces produits s'est ralentie, indique un document1 du Secrétariat du GATT examiné par 
le Comité des Textiles lors de sa session du 16 décembre 1982. Toutefois, avertissent les auteurs du rapport, de graves problè
mes statistiques se sont posés dans l'élaboration de ce document, résultant en particulier des sérieuses lacunes quant aux pays 
et aux produits recensés, ainsi que des difficultés méthodologiques concernant la demande, la production, l'emploi et les échan
ges internationaux. 

La demande de vêtements 
Parmi les principales composantes de la 
demande, on ne dispose de données 
complètes que pour les achats de vête
ments dans les pays développés. On 
estime que ces achats ont augmenté en 
termes réels de près de 2% en 1981, 
comme cela a été le cas en 1980; cette 
évolution favorable est principalement 
due aux Etats-Unis, où la progression a 
été de 6%, cependant que dans la CEE 
et le Japon les achats de vêtements 
semblent avoir légèrement fléchi. Il 
semblerait que la consommation de tex
tiles et de vêtements ait continué à faire 
preuve d'un certain dynamisme dans 
les pays en développement, principale
ment en raison du fort accroissement 
démographique enregistré dans ces 
pays. 

Fléchissement 
de la production 
• Dans l'ensemble des pays développés, 
la production de textiles a régressé de 
3'/2% en 1981 et celle de vêtements de 
5%. Cette évolution masque de profon
des divergences entre les principaux 
producteurs, bien que l'on observe un 
recul général. 

• Dans l'ensemble des pays en dévelop
pement, la production de textiles s'est 
contractée de 1% en 1981, tandis que 
celle de vêtements semblerait avoir pro
gressé de 2%. 

• Dans les pays de l'Est, la production 
de textiles est demeurée stationnaire en 
1981, et celle de vêtements s'est accrue 
de 3%. 

Régression de l'emploi 
L'emploi dans les industries du textile 
et des vêtements a continué de décliner 
dans les pays développés, en 1980 et 
1981. L'accroissement de la productivité 
implicite a eu tendance à se ralentir, et 
il semble même que la productivité du 
travail ait stagné ou régressé dans cer
tains pays dans le secteur des vête
ments, tant en 1981 qu'en 1980. 

Ralentissement de la 
progression des échanges 
en valeur ' 
La valeur en dollars du commerce 
mondial des textiles et des vêtements 
s'est chiffrée à 74 milliards de dollars 
en 19812, soit une augmentation de 4% 
par rapport à l'année précédente, mais 
un recul très net par rapport au taux 
de croissance de 17% enregistré en 1980 
et à la progression encore plus impor
tante des quatre années précédentes. Ce 
ralentissement est surtout imputable à 
l'appréciation du dollar, qui explique 
pourquoi les prix des exportations mon
diales de textiles et de vêtements, expri
més en dollars, ont légèrement baissé 
en 1981. 

Le ralentissement de la progression a 
été encore plus marqué pour les textiles 
(1%) que pour les vêtements (8%). Les 
textiles sont demeurés plus importants 
que les vêtements, bien que leur part 
dans le commerce mondial de ce sec

teur ait encore diminué et soit tombée 
à 55%, contre 57% en 1981 et près des 
deux tiers en 1973. 

La part des pays développés dans les 
exportations mondiales de textiles a 
diminué de 54 à 53% en 1981. Dans le 
secteur des vêtements, la part des pays 
en développement, qui étaient déjà les 
plus gros fournisseurs, a encore aug
menté, passant de 56 à 59% en 1981. 

En ce qui concerne les importations, la 
part des pays en développement dans 
les textiles s'est encore accrue passant 
de 41% en 1980 à 44% en 1981 ainsi 
que dans les vêtements, où les pays 
industrialisés demeurent toutefois le 
principal marché avec 69% du total 
mondial en 1981, contre 72% en 1980. 

Le rapport fournit des données détail
lées sur l'évolution du commerce des 
pays signataires de l'Arrangement Mul-
tifibres, tant développés qu'en dévelop
pement, et des principaux exportateurs 
et importateurs dans chacun de ces 
groupes de pays. 

Commerce mondial de textiles et de vêtements 
répartition géographique (parts en %) 

Textiles 
Monde3 

Pays développés" 
PVD 
Pays de l'Est 

Vêtements 
Monde2 

Pays développés2 

PVD 
Pays de l'Est 

Textiles et vêtements 
Monde2 

Pays développés2 

PVD 
Pays de l'Est 

Exportations 

1980 

100 
54 
35 
11 

100 
30 
56 
14 

100 
43 
44 
13 

1981 

100 
53 
35 
12 

100 
27 
59 
14 

100 
41 
46 
13 

Importations 

1980 

100 
49 
41 
10 

100 
72 
18 
10 

100 
58 
31 
11 

1981 

100 
44 
44 
12 

100 
69 
19 
12 

100 
55 
33 
12 

"Nom compris les échanges intracommunautaires. 

Source: GATT, Le Commerce international en 1981/82; Nations Unies, 
Fichier informatisé de statistiques commerciales. (suite page 4) 
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EVALUATION EN DOUANE 
Satisfaction quant à l'application de l'accord 
Les membres de l'accord relatif à l'éva
luation en douane des marchandises 
issu du Tokyo Round n'ont pas rencon
tré de problèmes de fond dans l'appli
cation de l'accord, a relevé le Comité 
de l'évaluation en douane en faisant le 
point de deux années de mise en œuvTe 
de l'accord, lors de sa session des 10 et 
11 novembre dernier. Au contraire, tous 
les membres ont reconnu que le nou
veau système d'évaluation s'est traduit 
par l'application de procédures unifor
mes, équitables et grandement sim
plifiées pour l'évaluation des produits 
importés. L'un des avantages notables 
du nouveau système d'évaluation, tant 
pour les administrations des douanes 
que pour les négociants, est qu'il per
met de déterminer avec plus de certi
tude la valeur en douane des produits 
importés et le montant des droits. Dans 
un rapport récemment publié par la 
Direction générale des comptes des 
Etats Unis, il a été relevé que, dans ce 
pays, les modifications apportées au sys
tème d'évaluation se sont traduites par 
une économie de temps et du coût des 
opérations douanières et une améliora
tion de l'efficacité. Ce rapport fait éga
lement apparaître que la première des 
cinq méthodes d'évaluation prévues par 
l'accord, celle de la valeur transaction
nelle, est utilisée pour la quasi-totalité 
des importations aux Etats Unis1, ce 
qui semble également être le cas pour 
les autres membres de l'accord. 

L'absence de consultations au titre de 
l'article 19 de l'accord et de recours aux 
procédures de règlement des différends 
spécifiques prévues par l'article 20 de 

l'accord témoigne du fonctionnement 
satisfaisant de l'accord. 

Importance de l'assistance 
technique 
Les pays développés ont présenté un 
rapport sur l'assistance technique qu'ils 
ont fourni aux pays en développement 
en matière d'évaluauon en douane et se 
sont déclarés disposés à continuer d'ai
der ces pays, y compris ceux qui ne 
sont pas membres à l'accord sur l'éva
luation en douane. 

Un certain nombre de séminaires ont 
été organisés à l'intention des pays en 
développement, notamment au bénéfice 
des membres de l'ANASE (Association 
des Nations de l'Asie du Sud-Est) et de 
l'ALADI (Association latino-américaine 
d'intégration). D'autres séminaires, 
demandés par les pays membres de 
l'ALADI et du CARICOM (Marché 
commun des Caraïbes) sont prévus 
pour le premier semestre 1983. 

Dans le cadre de son Programme pour 
les années 1980, qu'il a adopté en juin 
1982, le Conseil de coopération doua
nière est en train de mettre sur pied un 
programme de formation en matière 
d'évaluation en douane, à l'intention 
des pays en développement dans leur 
ensemble. 

' Selon cette méthode, les services des doua
nes peuvent accepter le prix convenu entre le 
vendeur et l'acheteur - le prix facturé par 
exemple - comme base de l'évaluation en 
douane. 

Mesures 
de libéralisation 
du Japon 
Le gouvernement du Japon vient de 
notifier au GATT les mesures qu'il a 
décidées afin de libéraliser l'accès au 
marché japonais. 

Ces mesures portent en particulier 
sur: 

- La réduction ou la suppression 
des droits de douane portant sur 
322 positions tarifaires dans le sec
teur industriel et agricole. 

- L'assouplissement des restrictions 
à l'importation pour certains pro
duits agricoles transformés. 

- L'amélioration des procédures de 
test, lors de l'importation, un exa
men général des systèmes de nor
malisation et de certification. 

- L'amélioration et le renforcement 
du système de règlement des 
griefs ayant trait au commerce. 

- La promotion des importations, en 
particulier celles de tabac et de 
produits manufacturés. 

- Une politique d'exportation: le 
Japon poursuivra ses efforts afin 
d'éviter une concentration exces
sive de ses exportations dans cer
taines catégories de produits. 

- L'encouragement de la coopéra
tion industrielle. 

- La confirmation de la volonté du 
Japon de mettre en œuvre le 
Code sur les marchés publics issu 
du Tokyo Round. 

Textiles et vêtements (suite) 

Ralentissement de la croissance 
des échanges en volume 
Le volume du commerce mondial de 
textiles et de vêtements semble avoir 
augmenté de près de 5% en 1981, soit à 
un. rythme proche de celui de 1980, 
mais inférieur â celui de 1979; l'aug
mentation semble s'être considérable
ment ralentie au premier semestre 1982. 

• Les importations de textiles des pays 
développés ont régressé légèrement, 
cependant que leurs exportations ont 
progressé d'environ 5% en 1981. En 
revanche, leurs importations et leurs 
exportations de vêtements ont progressé 
au même rythme d'environ 5%. Compte 
tenu du fait que leurs importations 
représentent plus du double de leurs 
exportations, les importations nettes de 
vêtements des pays développés ont 
continué d'augmenter. 

9 II semblerait que les exportations de 
textiles des pays en développement 
n'aient guère progressé en 1981, alors 
que leurs importations ont fortement 
augmenté. En conséquence, leurs 
importations nettes de textiles ont subs
tantiellement progressé. Pour les vête
ments, les exportations et les importa
tions des pays en développement ont 
fait preuve de dynamisme; les exporta
tions étant trois fois plus élevées que 
les importations, les exportations nettes 
de vêtements des pays en développe
ment ont poursuivi leur marche ascen
dante en volume. 
En conclusion, les courants d'échange 
qui semblent avoir le plus contribué à 
l'expansion en volume du commerce 
mondial dans ce secteur en 1981 ont 
été les exportations de textiles des pays 
développés vers les PVD, ainsi que les 
exportations de vêtements des PVD à 
destination des pays développés, et, 
dans une moindre mesure, le commerce 
de textiles entre pays en développement 

Le commerce des textiles entre pays 
développés, ainsi que les importations 
de textiles en provenance de pays en 
développement, semblent avoir régressé 
en volume en 1981. 
1 « Les tendances récentes de la production et 
du commerce de textiles et de vêtements », 
13 décembre 1982, paru sous la cote 
COM.TEX/W/135, est disponible gratuite
ment auprès du Secrétariat du GATT. 
: Ce chiffre est inférieur à celui indiqué dans 
le rapport du GATT sur le commerce inter
national en 1981-1982, qui comprend les 
échanges intracommunautaires. 
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